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Direction départementale
des territoires et de la mer

Acte administratif n° 30-2023-

ARRETE PREFECTORAL N° DDTM-SEF-2023-0037

mettant en demeure le Domaine du Canavérier
représenté par Mme Christine MALAUZAT

de respecter les prescriptions du schéma départemental de gestion cynégétique qui s'imposent aux
territoires du DOMAINE DU CANAVÉRIER dont elle est gestionnaire sur la commune de SAINT LAURENT

D'AIGOUZE

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment les articles L413-3, R413-24 à R413-51 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2019-0183 du 1er juillet 2019 approuvant le schéma départemental de
gestion cynégétique 2019-2025 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDTM-SEF-2021-0115  relatif  à  l’ouverture  et  clôture  de  la  chasse  pour  la
campagne 2021-2022 dans le département du Gard ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2017-0355 du 30 août 2017 portant interdiction du nourrissage des
sangliers dans le Gard ;

VU le rapport de manquement signifié par courrier du 02/06/2022 ;

VU l’examen des carnets de battue remis à la Fédération départementale des chasseurs du Gard pour les
campagnes 2020-2021 et 2019-2020 et le manque d’information fourni pour 2021-22 ;

Considérant la  prolifération  de  l'espèce  " Sus   scrofa ",  communément  appelée  sanglier,  dans  le
département du Gard, les dégâts très importants causés par cette espèce  aux cultures agricoles et aux
semis dans certaines zones du département du Gard, et considérant que les déplacements des individus
de cette  espèce sont de nature à créer  un risque pour la  sécurité publique,  notamment la nuit,  en
traversant les voies de circulation ; 

Considérant que le SDGC impose une pression de chasse par battue sur les territoires pour déranger et
diminuer les populations de sangliers et que certains propriétaires de territoires de la Camargue gardoise
tentent de se soustraire au respect du schéma départemental de gestion cynégétique ;
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Considérant votre absence de réponse adéquate au rapport de manquement par la non mise en place de
mesures du dispositif de maîtrise du sanglier sur votre territoire ;

Considérant le  constat  des  agents  assermentés  qui  ont  identifié  de  nombreuses  traces  de  sangliers
provenant de votre fond et allant sur les parcelles agricoles voisines.

Considérant qu’en application de l’article L171-8,
I.-Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d'inobservation  des
prescriptions applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative  compétente  met  en  demeure  la
personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai qu'elle détermine. En cas d'urgence,
elle fixe, par le même acte ou par un acte distinct, les mesures nécessaires pour prévenir les dangers
graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

II.-Si, à l'expiration du délai imparti, il n'a pas été déféré à la mise en demeure, aux mesures d'urgence
mentionnées à la  dernière phrase du I  du présent  article,  l'autorité administrative compétente peut
arrêter une ou plusieurs des sanctions administratives.

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer ;

ARRÊTE 

Article 1er :
Le détenteur du droit de chasse sur le « Domaine du Canavérier » (numéro matricule n°5301), représenté
par Mme Christine MALAUZAT, domiciliée  Domaine du Canavérier Route des Saintes Maries de la Mer
30220 SAINT LAURENT D'AIGOUZE est mis  en demeure de procéder à la  mise en conformité de la
gestion cynégétique de son territoire sur la commune de SAINT LAURENT D'AIGOUZE.

La mise en conformité consiste à augmenter le nombre de battues réalisées sur la campagne. Le plan de
gestion du schéma départemental de gestion cynégétique impose un minimum de 2 battues par mois
pour les territoires de 50 à 100 hectares.

Article 2 : 
Délai de mise en oeuvre
Pour augmenter le nombre de battues (cf Plan de Gestion Cynégétique Approuvé) et/ou mettre en œuvre
les tirs d’affût approche en avril-mai sur autorisation individuelle, le délai est fixé au 30 JUIN 2023.

Article 3 : 
Sanctions
En cas de non-respect des prescriptions prévues par les articles 1 et 2 du présent arrêté, le contrevenant
est passible d’une ou plusieurs sanctions administratives simultanées dans les conditions prévues par
l'article  L.  171-8 du code de l'environnement (consignation des  sommes,  exécution d’office,  amende
administrative,  astreinte  administrative  jusqu'à  1500€/mois  ou  montant  correspondant  aux  dégâts
annuels sur la commune), ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L. 173-1 et suivants du
même code.

Article 4 : 
Le présent arrêté est notifié à Madame Christine MALAUZAT, responsable de la chasse « Domaine du
Canavérier »,  domiciliée  Domaine  du  Canavérier Route  des  Saintes  Maries  de  la  Mer  30220  SAINT
LAURENT D'AIGOUZE.

Article 5 : 
En vue de l'information des tiers :
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- le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département du
Gard ; une copie en est déposée en mairie de , et peut y être consultée ; 
un extrait est affiché dans chaque mairie pendant un délai minimum d'un mois.
- il est publié sur le site internet des services de l'État dans le Gard pendant une durée minimale de deux
mois.

Article 6 :
La légalité du présent acte juridique peut être contestée par toute personne ayant un intérêt à agir dans
les deux mois qui suivent la date de sa publication. À cet effet, cette personne peut saisir le tribunal
administratif  territorialement  compétent  d'un recours  contentieux,  par  l’application  informatique
« télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.télérecours. Elle peut également saisir d'un
recours  gracieux  l'auteur  de  la  décision  ou  d'un  recours  hiérarchique  le  Ministre  compétent.  Cette
démarche proroge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la
réponse. L'absence de réponse au terme des deux mois vaut rejet implicite. 

Article 7 : 
Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de SAINT LAURENT D'AIGOUZE,
le directeur départemental  des territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de
gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le chef du service départemental de
l’office français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Nîmes, le 21/03/2023

La préfète,

Pour la Préfète

Le secrétaire Général 

SIGNE 

Frédéric LOISEAU
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délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France relance (0363-DITP-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs

opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

44



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00005 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France relance (0363-DITP-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs

opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

45



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00005 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan France relance (0363-DITP-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs

opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

46



Prefecture du Gard

30-2023-03-21-00006

Convention entre le préfet de la région

Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits

du Plan relance (0363-CDMA-DR31) dont la

gestion d'une ou plusieurs opérations a été

confiée à un service externe au périmètre du

préfet de région.

Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00006 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan relance (0363-CDMA-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.
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Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00006 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan relance (0363-CDMA-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

48



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00006 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan relance (0363-CDMA-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

49



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00006 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan relance (0363-CDMA-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

50



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00006 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du Plan relance (0363-CDMA-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

51



Prefecture du Gard

30-2023-03-21-00002

Convention entre le préfet de la région

Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits

du programme 148 "fonction publique"

(0148-DAFP-DF31) activité 014801010402 "Bourses

talents" dont la gestion a été confiée à un service

externe au périmètre du préfet de région.

Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00002 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 148 "fonction publique" (0148-DAFP-DF31) activité 014801010402

"Bourses talents" dont la gestion a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

52



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00002 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 148 "fonction publique" (0148-DAFP-DF31) activité 014801010402

"Bourses talents" dont la gestion a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

53



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00002 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 148 "fonction publique" (0148-DAFP-DF31) activité 014801010402

"Bourses talents" dont la gestion a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

54



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00002 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 148 "fonction publique" (0148-DAFP-DF31) activité 014801010402

"Bourses talents" dont la gestion a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

55



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00002 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 148 "fonction publique" (0148-DAFP-DF31) activité 014801010402

"Bourses talents" dont la gestion a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

56



Prefecture du Gard

30-2023-03-21-00003

Convention entre le préfet de la région

Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits

du programme 349 'Fonds pour la

transformation de l'action publiques"

(349-CDBU-DR31) dont la gestion d'une ou

plusieurs opérations a été confiée à un service

externe au périmètre du préfet de région.

Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00003 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 349 'Fonds pour la transformation de l'action publiques"

(349-CDBU-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

57



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00003 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 349 'Fonds pour la transformation de l'action publiques"

(349-CDBU-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

58



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00003 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 349 'Fonds pour la transformation de l'action publiques"

(349-CDBU-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

59



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00003 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 349 'Fonds pour la transformation de l'action publiques"

(349-CDBU-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

60



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00003 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 349 'Fonds pour la transformation de l'action publiques"

(349-CDBU-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre du préfet de région.

61



Prefecture du Gard

30-2023-03-21-00004

Convention entre le préfet de la région

Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits

du programme 354 "Administration territoriale

de l'Etat" Budget "Programme National

d'Equipement (PNE) (354-CPNE-DR31) dont la

gestion d'une ou plusieurs opérations a été

confiée à un service externe au périmètre du

préfet de région.

Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00004 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 354 "Administration territoriale de l'Etat" Budget "Programme

National d'Equipement (PNE) (354-CPNE-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au

périmètre du préfet de région.

62



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00004 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 354 "Administration territoriale de l'Etat" Budget "Programme

National d'Equipement (PNE) (354-CPNE-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au

périmètre du préfet de région.

63



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00004 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 354 "Administration territoriale de l'Etat" Budget "Programme

National d'Equipement (PNE) (354-CPNE-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au

périmètre du préfet de région.

64



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00004 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 354 "Administration territoriale de l'Etat" Budget "Programme

National d'Equipement (PNE) (354-CPNE-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au

périmètre du préfet de région.

65



Prefecture du Gard - 30-2023-03-21-00004 - Convention entre le préfet de la région Occitanie et la préfète du Gard relative à la

délégation de gestion et à l'utilisation des crédits du programme 354 "Administration territoriale de l'Etat" Budget "Programme

National d'Equipement (PNE) (354-CPNE-DR31) dont la gestion d'une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au

périmètre du préfet de région.
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Sous Préfecture d'Alès

30-2023-03-21-00008

Arrêté préfectoral n° 23-03-30 du 21 mars 2023

portant déplacement d'office d'un bateau

Sous Préfecture d'Alès - 30-2023-03-21-00008 - Arrêté préfectoral n° 23-03-30 du 21 mars 2023 portant déplacement d'office d'un

bateau 67



Sous Préfecture d'Alès - 30-2023-03-21-00008 - Arrêté préfectoral n° 23-03-30 du 21 mars 2023 portant déplacement d'office d'un

bateau 68



Sous Préfecture d'Alès - 30-2023-03-21-00008 - Arrêté préfectoral n° 23-03-30 du 21 mars 2023 portant déplacement d'office d'un

bateau 69


